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coup de merite, il est venu pour sa sante, il a un asthme con-
vulsif

L'auteur de la lettre, avant de poser la plume, revient une
derniere fois ä Voltaire, et mande ä sa cousine : « Voltaire, qui a

toujours proces ou affaire, ecrivait ä son avocat, mon affaire
peut finir de telle ou telle faqon, il n'en est pas de meme de Luc
et de la Reine d'Hongrie, de Louis et de Georges, <le Pompignan
et du public; c'est le roi'de Prusse qu'il appelle Luc »

Suivent quelques reflexions sur sa fiancee. Chandieu fut
fiance deux ans.

Sacconay, aoüt 1760.

Esa'ie de Chandieu, souvent cite dans ees pages, avait epouse

une Genevoise, Mlle de Pelissari, et residait alors ä Sacconay

(ou Sacconex) ce qui explique les relations de voisinage avec

Voltaire.

Dans notre ouvrage La Vie de Societe dans le Pays de

Vaud, etc. (tome II, appendice) nous avons releve les

consequences que la mort prematuree de Charles-B. de Chandieu,

eurent pour sa famille et comment, ä la suite d'un long
proces, Chandieu n'ayant pas laisse d'heritier male, la belle

terre et seigneurie de l'Isle passa ä la famille de Sacconay.
Nous n'y reviendrons pas; mais il etait naturel que, en

donnant les Jettres du baion de Zurlauben, nous ayons tenu
ä evoquer egalement son zele et infortune correspondant.

W. de CHARRIERE de SEVERY.

UN PLAIDOYER PAMPHLET
de J.-J. CART, avocat.

A la fin du XVIIIme siecle, la commune du Chätelard

(Montreux) fit plusieurs fois appel, pour la defense de ses

interets, au bouillant patriote et pamphletaire morgieni.

1 Celle des Planches, sa voisine, s'adressait plutot ä l'avocat Mureh.
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Ce fut le cas, entre autres, ä l'occasion de trois grands pro-
ces, dont deux contre le baron de Bondely.

Le premier dura de 1779 ä 1791, et mit aux prises, dans

sa derniere phase, Cart avec Fayod de Bex; il eut pour
objet l'abolition du droit de parcours dans les flacheres de

Villeneuve et Rennaz. Le dossier, qui fut imprime, offre un
grand interet, autant par le nombre et l'importance des

documents anciens qu'il reproduit ou mentionne, que par les

piquantes et savoureuses plaidoiries des deux defenseurs.

Au cours de cette longue lutte, les gens de Montreux
purent appretier la verve brillante et un peu jacobine de

Cart.

Aussi n'hesiterent-ils pas ä lui confier en 1798 les deux

proces simultanes qu'ils engagerent contre leur ci-devant
seigneur, le baron de Bondely. L'un concerne la propriete
des alpages communaux ; l'autre le payement du solde du
rachat des droits feodaux, obtenus trois ans auparavant pour
la somme de 116,408 francs.

Pour garantir ses droits et s'assurer le versement integral
de cette somme, le baron avait reclame la saisie juridique
des proprietes de son ancien fief, et l'interdiction de toutes

transactions immobilieres jusqu'ä ce que la commune lui eüt

regle sa creance. J.-J. Cart fut charge d'adresser un memoire

a l'autorite legislative pour obtenir la suspension de ces me-

sures, qui menagaient de paralyser les affaires au moment

ou l'on avait le plus besoin d'argent.

Voici le texte original de cette petition, moins ce que nous

appelons les fautes d'orthographe.

Petition de la Commune du Chätelard ä la Chambre legislative

du Canton du Leman, — pour obtenir la suspension

de la saisie juridique de toutes les proprietes par le baron

de Bondely.
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Citoyens Representants
Par exploit du 27 avril dernier le ci-devant Baron du

Chätelard, Paroisse de Montreux, fit saisie juridique de tous

les biens de la commune, avec defense d'en distraire aucun

jusqu'ä ce qu'elle l'ait paye de l'affranchissement de certains

droits feodaux. Comment done acquittera-t-elle les impositions

que l'etat de crise dans lequel la Patrie se trouve sol-

licite tous les citoyens d'aequitter Et tandis que toute

sa jeunesse est volee ä la defense de nos frontieres, faudra-

t-il que leurs peres quittent leurs travaux rustiques pour
combattre encore le monstre de la Feodalite

La commune du Chätelard demande done une loi circons-

tantiefle, mais pressante, qui suspende'jusques ä la paix
toute poursuite juridique ä fins d'aequittement de droits

feodaux, ou de prix de reachat de droits feodaux.

Le territoire de cette Commune, presse entre le lac et

des monts escarpes, offrait un cite propre ä un donjon sei-

gneurial et ä la tyrannie feodale. Un chätel donna son nom
ä la Commune du Chätelard, et ce nom ne fut pas vain;
aueune n'eut ä souffrir plus qu'elle d'un noble et genereux
voisinage. Son seigneur, preux chevalier, l'assujettit aux
trois cas feodaux; c'est-ä-dire aux frais des guerres qu'il
lui plaisait de faire ä d'autres tyranneaux, ä des subsides

pour ses voyages en Terre Sainte et ä une contribution

pour la dot de ses filles. La Commune s'en affranchit en

octobre 1355 moyennant la finance de trois cents Jivres,

monnaie de Lausanne, payees ä son seigneur, l'illustre et

puissant Frangois de la Sarraz.
Elle n'en resta pas moins assujettie aux usages barbarts

connus sous le nom de chevauchees, corvees, garde, rnois-

son, pain, chenefus et chaponage; kirielle independante des

droits feodaux ordinaires. Elle s'en affranchit en 1673 au

moyens de douze mille et cinq cents florins de capital,outre cinq
cents florins d'etrennes ä la noble et genereuse Dame Baronne.
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Une ordonnance du siecle dernier abolit toutes les main-
mortabilites personnelles, et toutes les especes de servage
attache a la personne meme. Cependant les barons du Chä-

telard manoeuvrerent si bien qu'ils en conserverent quelque

partie sous le nom de ligete. Toutes les families n'etaient pas

liges. Mais si Celles qui l'etaient achetaient un franc allaud,

ou si elles en heritaient, il tombait immediatement dans le

gouffre feodal ou dans le fief du seigneur. La commune
s'en affranchit le 4 novembre 1790 moyennant la somme
<le quatre mille cinq cents francs.

S'il fut une volerie seigneuriale, une extorsion, ce fut
oertainement l'usurpation barbare, connue sous le nom
barbare de Droit de Tot quot ; ce brigandage par lequel les

seigneurs, dans plusieurs fieux, s'attribuerent la moitie de tous
les biens communaux en exigeant de chaque recipiendaire ä

la bourgeoisie communale un prix egal ä celui que la

commune en retirait elle-meme. Au Chätelard, il fut pousse plus
loin : le seigneur retirait encore la moitie des habitations. II
les retirait meme toutes ; car, prelevant d'abord ce qui etait
offectivement paye chaque annee, il renvoyait la Commune ä

percevoir sa moitie sur les habitants pauvres, souvent inca-

-pables de payer. C'est pour s'affranchir de cette servitude
odieuse que le 9 avril 1795 la Commune paya encore a son

seigneur la somme de six mille et quatre cents francs.

En parcourant les Archives, bien conservees, de cette

Commune, l'etonnement se partage entre les especes et le

nombre des redevances sous lesquelles eile eut ä gemir
pendant des siecles, et le nombre incroyable de proces qu'elles
-ont occasionnes. L'on a observe que rarement l'Europe
entiere ait joui d'une paix de sept annees. L'on doute que

jamais il y ait eu entre les barons du Chätelard et leur
commune une paix de sept mois. II leur est arrive meme d'avoir
tantot dix, tantöt douze proces ä la fois Les frais qu'ils
ont occasionnes auraient paye quatre fois le prix de la sei-
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gneurie entiere. Ceci explique l'empressement de la Commune

ä s'affranchir, meme partiellement, toutes les fois que
l'occasion s'en est presentee. Un motif plus noble la pressait
encore : la Liberte, ä laquelle cette commune agreste et

montagnarde aspira toujours.
Elle crut s'y acheminer ä grands pas lorsque le samedi

21 novembre 1795 elle acquit le droit d'affranchir tout son

territoire et de fief et de censes. Le preambule de l'acte,
stipule ä cette occasion, annonce le dessein du baron de donner
ä ses emphiteotes et juridiciables une marque sensible de son

affection, et du desir qu'il a de leur bien-etre en les affran-
chissant. II cede et remet ä la commune assavoir : « Tout le

fief et toutes les censes que le dit noble seigneur possede

dans sa terre et juridiction du Chätelard, pour proceder aux
affranchissements comme suit :

Le fief ä raison du quatorzieme denier.

Les censes en froment ä raison de cent francs le quar-
teron.

Celles en avoine ä raison de quarante francs le quarteron.
Les noix ä raison de cinquante-six francs le quarteron.
Chapon gras, quarante francs; chapon maigre, vingt

francs; poires, seize francs.

Vin, huit francs trois sols le pot.
Et la cire a raison de soixante-six francs deux sols six

deniers la livre.
Le benefice de cet affranchissement ne devant avoir lieu

quant au fief que dans le cas ou un particulier voudra affran-
chir tout son chapitre. Et a ete faite la presente cession pour
le prix de cent seize mille quatre cents et huit francs, payables

en parties, et essentiellement en parties de six mille
francs chaque annee.

La Commune a vendu des proprietes; elle a aussi regu
le prix de plusieurs affranchissements au taux etabli dans
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le contrat. Elle a reuni ces divers moyens et paye ainsi au

ci-devant baron cinquante-six mille quatre cent huit francs,
de maniere qu'au 15 decembre 1797 il restait en arriere une

somme de soixante mille livres.

Tel etait l'etat des choses lorsque notre revolution eclata.

De tous les enfants de l'Helvetie, il n'en est point qui l'em-
brasserent avec plus de chaleur que les habitants du Chä-

telard. Dejä le 7 janvier 1798, ils delibererent unanimement
de se reunir aux communes disposees ä reclamer les droits
du pays usurpes par Berne. Iis le delibererent a la barbe

d'un Bernois, fils d'un bailli et aspirant a l'etre, ä la barbe

en un mot de leur baron siegeant dans l'assemblee, la haran-

guant en vain.
Trois jours apres, ils refuserent unanimement de preter le

serment exige par Berne. Le meme jour ils solliciterent et

effectuerent la saisie du Chateau de Chillon.

Quelques prudents, quelques timides, de ces gens sages

qui flottent toujours entre deux partis, pour s'attacher au

plus fort, voulait qu'on Tevacuat. Les femmes de Montreux
demanderent des armes, mais leurs maris et leurs fils surent

conserver leur position dans cette place forte.

A Montreux fut plante un des premiers arbres de liberte.

Quoique specialement charge de la garde du Chateau de

Chillon et du passage important de Jaman, les vieux comme
les jeunes, allant au meme but, et s'y employant tous a', ec

le meme zele, un detachement des braves de Montreux mar-
cha toute la nuit du 20 janvier pour concourir ä la prise du
Chateau de Lucens.

La Commune, epuisee par les grosses sommes qu'elle
venait de livrer au baron,fournit a l'emprunt Menard tout
ce qu'elle avait : cent louis. Ses ressortissants ne se cotise-

rent pas moins, et contribuerent d'ailleurs de toutes leurs

forces.
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Cependant, citoyens representants, ils contemplaient ce

donjon antique, ä l'ombre duquel leurs peres et eux-ine-nes

eurent tant ä souffrir. Mais, dans leur sens, il ne devait

tomber que par l'empire de la loi. Iis craignirent l'efferves-

cence qui nait souvent d'un principe louable, mais qui peut

egarer. Iis y etablirent une garde dans ce donjon, construit
d'abord pour assurer l'esclavage de leurs ai'eux. La Patrie
avait des besoins, toutes les bourses se sont ouvertes, chaque

citoyen de Montreux a lait son offrande. Ces impöts etaient

indispensables; bien loin d'en murmurer, la commune a paye

au delä de son contingent.
Une Puissance dont le berceau fut l'Helvetie, mais tou-

jours fatale a sa liberte, la menace encore ; aussitöt les

jeunes Montruens s'assemblent: vingt-cinq vont se confondre
dans la troupe auxiliaire, trente-deux marchent avec le

corps d'elite. Riches de coeur, tous ne le sont pas egalement
de la poche, leurs concitoyens se cotisent et ils sont equipes.
Ce n'est point pour obtenir une couronne civique, citoyens
representants, que les habitants de Montreux vous presentent
ce tableau. Soir et matin, prosternes devant l'Etre supreme,
ils le supplient de proteger un peuple simple qui ne veut

qu'etre libre. Soir et matin, ils font le vceu de sacrifier au

salut de leur pays tout ce qu'ils ont de fortune, de temps
et de vie. Et en vous presentant ce vceu sincere, citoyens
legislateurs, les habitants de Montreux demandent seulement

que l'essor n'en soit pas comprime.
Leur ci-devant seigneur a done saisi juridiquement tous

les biens de leur commune avec defense d'en distraire aucun

jusques ä ce qu'ils aient trop largement employe leur dernier

sou ä payer des redevances que vous avez abolies Et sous

le poids de cette interdiction, de cette excommunication

civile, ne pourront-ils done plus rien faire pour la Patrie
Ne pourront-ils done plus contribuer ä ses besoins? QuoiL-
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Leur ci-devant baron dit, et leurs moyens d'y concourir
seront incontinent paralyses! lis en auraient peu pour acquit-
ter une grosse somme, lors meme qu'ils en auraient le

desir. La Regie s'adressera-t-elle aux proprietaires fonciers

pour qu'ils aient a s'affranchir du fief en payant le qua-
torzieme denier? lis repondront que la loi l'a aboli sans

indemnite. Exigera-t-elle qu'ils s'affranchissent des censes

en payant ä raison de cent francs pour le quarteron de

froment, et incontinent ils repondront que la loi reduit cette

indemnite au quinzieme denier, c'est-ä-dire ä environ trente-
deux francs pour le quarteron de froment, et qu'elle leur
accorde quinze annees pour l'acquitter. Iis repondront enfin
qu'ils ne peuvent pas tout ä la fois payer le capital des

anciens impots, les impots actuels, fournir leurs enfants
ä la defense de la Patrie et supporter le passage des troupes.
La Regie voudra-t-elle recourir ä un emprunt? La perfidie
et la defiance, separees, et trop souvent reunies, ferment
toutes les bourses. Mais la commune doit-elle bien ä son

ci-devant baron le prix total du reachat de tous les droits
feodaux, et au prix exorbitant arrete dans le contrat du 21

novembre 1795? Le baron les a remis ä la communaute pour
proceder ä l'affranchissement; elle ne peut plus y proceder.
Elle n'est done pas tenue ä en payer le prix.

Ainsi, voudrait-elle payer? Tous les moyens sont hors
de sa portee. Ne le voudrait-elle pas? Un grand proces en

sera la suite. Ce proces est propre ä remuer toutes les

passions, ä distraire les regards du seul objet qui doive les

©ccuper : le salut de la Patrie. Faites, citoyens legislateurs,

que l'on voie que des motifs ä l'aimer, ä se devouer entiere-

ment a elle. Faites, Ton vous en conjure, que la trompe
feodale se taise, au moins un moment, et que tant que
l'ennemi est sur nos frontieres, l'on entende en Helvetie

que la marche du pas de charge.
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La justice conservera d'autant mieux ses droits. Le cal-

me suceedera ä l'orage, et eile aime le calme. La Chambre
de regie de la commune du Chätelard soumet done ä votre
sollicitude de decider, citoyens legislateurs, s'il ne convient

pas qu'une loi suspende toute action en matiere feodale,

ou pour deniers en provenant, jusques ä la paix, ou jusqu'ä
teile epoque qu'elle fixera.

Les habitants de Montreux attendent votre decision avec
quelque anxiete, mais avec une entiere confiance. Füt-elle
contraire ä leurs voeux, leur zele ne se ralentira point. Cons-

tamment soumis ä la loi, vous direz: ils reuniront leurs
efforts ä tous les efforts, et l'Helvetie sera sauvee. »

Salut et respect.

La commune du Chätelard obtint gain de cause et put
continuer ä s'aequitter par fractions du solde que lui recla-
mait sou ci-devant seigneur. Ce solde, qui comprenait encore

plusieurs termes, s'elevait ä une cinquantaine de mille francs.

On comprend que la commune füt incapable de trouver une

somme aussi considerable au moment oü le pays se trouvait
en pleine tourmente politique.

Le grand registre artificiel: « Franchises » constitue lors
du classement des archives en 1912, contient nombre

de pieces tres interessantes sc rapoitant aux a(ffranchisse-
ments successifs indiques dans le plaidoyer ci-dessus h

P. HENCHOZ, instit.

UNE INSCRIPTION CIIRONOGRAMMÄTIQUE

A plusieurs reprises, la Revue Historique a publie des

inscriptions de cette nature existant dans notre contree, ou

y ayant figure jadis 2

1 Voir d'autre part la brochure 'de M. Ch. Gilliard : Seigneurs et
paysans dans la paroisse de Montreux. — 1911.

2 Ruchet (mars 1904), Landry (aoüt 1913).
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